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N.B. Par souci de simplicit�, toute r�f�rence � un membre, exprim�e au 
genre masculin, n'est pas le signe d'une discrimination quelconque et doit 
�tre entendue aussi au genre f�minin.
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COMITE DEPARTEMENTAL DU  
FINISTERE DE BASKET-BALL

REGLEMENT INTERIEUR

TITRE I  - ADMISSION

Article 1  - Les groupements sportifs
1) Aucun groupement sportif ne peut faire partie du Comit� du Finist�re de 

Basket-Ball s'il ne r�pond pas aux crit�res d�finis par la F�d�ration 
Fran�aise de Basket-Ball.

2) Aucun groupement sportif ne peut re-solliciter une adh�sion aupr�s du 
Comit� du Finist�re de Basket-Ball s'il n'est pas � jour de sa tr�sorerie 
envers ce Comit�.

3) Nul ne peut repr�senter un groupement sportif membre, ni remplir une 
fonction �lective au sein du Comit� D�partemental, s'il occupe une fonction 
r�mun�r�e dans ce Comit�.

Article 2  - Les membres
1) Tous les membres du comit� directeur et des commissions du Comit� 

D�partemental, ainsi que les arbitres, les officiels de table de marque, les 
responsables d'organisations, les entra�neurs et animateurs sportifs �voluant 
sous l'�gide du Comit�, ou tout simplement les accompagnateurs d'�quipes
doivent �tre licenci�s aupr�s de la F�d�ration Fran�aise de Basket-Ball.

2) Les dirigeants des groupements sportifs affili�s et les membres de la section 
basket-ball des groupements sportifs multisports doivent �tre licenci�s 
aupr�s de la F�d�ration Fran�aise de Basket-Ball.

3) Toute demande d'admission implique l'adh�sion sans r�serves � l'ensemble
des statuts et r�glements de la F�d�ration Fran�aise et du Comit� 
D�partemental du Finist�re de Basket-Ball.

TITRE II  - L'ASSEMBLEE GENERALE DEPARTEMENTALE

Article 3  - Lieu de l'assembl�e g�n�rale
La date et le lieu de l'assembl�e g�n�rale sont fix�s, en principe, chaque 
ann�e par l'assembl�e g�n�rale pr�c�dente. Mais, ils peuvent �tre modifi�s 
si les circonstances l'exigent, par d�cision du comit� directeur approuv�e par
au moins les deux tiers des membres pr�sents.

Article 4  - Convocations
1) L'assembl�e g�n�rale est convoqu�e au moins trente (30) jours francs avant 

la date fix�e, par circulaire ou par la voie du bulletin officiel du Comit� 
D�partemental. Ce d�lai ne s'applique pas lorsqu'il s'agit de la seconde 
convocation si le quorum n'est pas atteint.
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2) Le d�lai de convocation concernant l'assembl�e g�n�rale �lective est de 
quarante cinq (45) jours francs, sauf s'il s'agit de la seconde convocation si
le quorum n'est pas atteint.

3) L'ordre du jour doit �tre diffus� par les m�mes moyens au moins dix jours 
(10) francs avant la date de l'assembl�e g�n�rale. 

Article 5  - Commission de contr�le
1) En l'absence du pr�sident d’un groupement sportif lors de l'assembl�e 

g�n�rale, le repr�sentant de ce groupement doit d�tenir un pouvoir sign� de 
son pr�sident pour pouvoir l�galement repr�senter son groupement sportif.

2) Une commission de v�rification des pouvoirs, dont les membres sont 
d�sign�s par le bureau, s'assure de la validit� des pouvoirs des personnes 
pr�sentes. Elle statue, sans appel, sur toute contestation se rapportant aux 
pouvoirs.

Article 6 - D�roulement des votes
1) L'assembl�e g�n�rale d�cide des modalit�s des votes qui peuvent avoir lieu 

par appel nominal, � main lev�e ou au scrutin secret public, sauf en ce qui 
concerne l'�lection des membres du comit� directeur qui doivent se faire au 
scrutin secret.

2) Le vote a lieu au scrutin secret quand la demande en est faite par le comit� 
directeur ou par les repr�sentants des clubs membres d�s lors qu'ils 
r�unissent au moins le quart des voix dont disposent les organismes 
composant l'assembl�e g�n�rale.

3) Le d�pouillement a lieu imm�diatement apr�s le vote et le r�sultat en est 
proclam� par le pr�sident du Comit� D�partemental, sauf en ce qui 
concerne l'�lection des membres du comit� directeur qui doivent se faire par 
le pr�sident de la commission �lectorale.

Article 7 - Candidatures au comit� directeur
1) Les candidatures aux fonctions de membres du comit� directeur doivent �tre 

adress�es par lettre recommand�e avec avis de r�ception au si�ge du 
Comit� D�partemental au moins trente (30) jours francs avant la date de 
l'assembl�e g�n�rale, le cachet de la poste faisant foi. 

2) La liste des candidatures recevables est arr�t�e par la commission 
�lectorale nomm�e par le Comit� Directeur et compos�e de licenci�s non 
candidats � l'�lection. Elle est adress�e � chaque association membre de 
l'assembl�e g�n�rale au moins quinze (15) jours francs avant l'Assembl�e 
G�n�rale et peut �tre consult�e par affichage au si�ge du Comit� 
D�partemental.  

Article 8 - Les �lections au comit� directeur
1) Il est constitu� une commission �lectorale dont le pr�sident et les membres 

sont d�sign�s par l'assembl�e g�n�rale, compos�e de personnes non 
candidates � l'�lection.

2) Les votes ont lieu au scrutin secret.

3) Les membres du comit� directeur sont �lus � la majorit� absolue des voix 
pr�sentes, dans l'ordre des suffrages recueillis.
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4) Si un deuxi�me tour de scrutin s'av�re n�cessaire afin de pourvoir � la 
totalit� des si�ges, les membres sont �lus � la majorit� simple et dans l'ordre 
des suffrages recueillis. En cas d'�galit� de voix, le candidat le plus jeune 
est proclam� �lu.

5) En aucun cas, un nouveau candidat ne peut se pr�senter au deuxi�me tour. 
Un candidat non �lu au premier tour n'a pas � renouveler sa candidature 
pour le deuxi�me tour, mais il peut la retirer avant l'ouverture du scrutin.

6) Le pr�sident de la commission �lectorale transmet � la commission 
�lectorale, pour v�rification, les r�sultats enregistr�s au proc�s-verbal de 
d�pouillement sign� par lui-m�me et ses assesseurs.

7) Les r�sultats d�finitifs des �lections sont proclam�s en Assembl�e G�n�rale 
par le Pr�sident de la commission �lectorale.

Article 9 - Election du pr�sident du Comit� D�partemental
1) Le pr�sident est �lu directement apr�s l'�lection des membres du Comit� 

D�partemental � l'issue de l'Assembl�e G�n�rale et ce conform�ment aux 
dispositions de l'Article 10 des statuts.

2) L'�lection du pr�sident du Comit� D�partemental se fait sous la pr�sidence 
du membre le plus �g� �lu au Comit� Directeur; le membre �lu le plus jeune 
est d�sign� secr�taire de s�ance.

3) L'�lection du pr�sident du Comit� D�partemental se fait, apr�s appel � 
candidature, � bulletin secret. 

4) Le membre le plus �g� du comit� directeur nouvellement �lu proclame 
aussit�t les r�sultats.

TITRE III - LES REPRESENTANTS A L'ASSEMBLEE FEDERALE

Article 10  - Constitution
1) Conform�ment aux statuts, il est proc�d� � l'occasion de chaque assembl�e 

g�n�rale annuelle � l'�lection des d�l�gu�s � l'Assembl�e F�d�rale 
repr�sentant les clubs dont aucune �quipe senior n'op�re en championnat 
de France ou en championnat r�gional qualificatif pour le championnat de 
France.

2) Les clubs concern�s constituent pour cela une Assembl�e " ad hoc" qui 
ob�it aux r�gles suivantes : 

3) La liste des clubs composant l'Assembl�e est arr�t�e chaque ann�e par le 
Comit� D�partemental � la date du 31 mars. 

4) La convocation des clubs � cette assembl�e se fait en m�me temps que la 
convocation � l'Assembl�e G�n�rale d�partementale; elle pr�cise le nombre 
de d�l�gu�s � �lire. 

5) Les candidatures � la fonction de d�l�gu� des clubs doivent �tre d�pos�es 
dans les m�mes conditions que les candidatures � l'�lection du comit� 
directeur d�partemental.

Article 11 - Candidatures et �lections
1) La liste des candidatures recevables est arr�t�e par la commission 

�lectorale et communiqu�e aux membres de l'Assembl�e G�n�rale selon les 
m�mes proc�dures que pour l'�lection au comit� directeur d�partemental.
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2) L'�lection se d�roule selon les m�mes r�gles que celles qui r�gissent 
l'�lection des membres du comit� directeur d�partemental.

TITRE IV  - LE COMITE DIRECTEUR

Article 12  - Fonctionnement du comit� directeur
1) Le comit� directeur est charg� de l'administration du Comit� D�partemental. 

Il statue sur les questions int�ressant les groupements sportifs, les membres 
donateurs, bienfaiteurs et d'honneur.

2) Il �labore les diff�rents r�glements int�rieurs, administratifs et sportifs et 
veille � leur application.

3) Outre les commissions dont la cr�ation est pr�vue par le Ministre charg� des 
sports, le comit� directeur peut cr�er, chaque ann�e, des organismes 
sp�cialis�s dont il fixe les attributions, la composition, les modalit�s de 
fonctionnement et nomme les pr�sidents.

Article 13  - R�unions du comit� directeur
1) L'ordre du jour du comit� directeur doit obligatoirement comporter le rappel 

des sujets et d�cisions trait�es en bureau depuis la derni�re r�union et le 
compte rendu de l'activit� du Comit� D�partemental.

2) Le pr�sident du Comit� D�partemental, dans tous les votes autres que ceux 
pour l'�lection des membres du bureau, a voix pr�pond�rante en cas de 
partage �gal des voix.

3) Le pr�sident peut demander au bureau ou au comit� directeur, une 
deuxi�me d�lib�ration sur toute d�cision prise par l'un de ces deux 
organismes qu'il estimerait en contradiction avec les r�glements existants. 
Ce droit est suspensif.

4) Le pr�sident du Comit� D�partemental d�cide de l'attribution des 
r�compenses d�partementales.

TITRE V  - LE BUREAU DIRECTEUR

Article 14 - Fonctionnement du bureau
1) Le bureau est habilit� � prendre toutes d�cisions sur les probl�mes urgents 

concernant le fonctionnement du Comit� D�partemental � charge pour lui 
d'en rendre compte au comit� directeur � sa plus proche r�union.

2) Il est �tabli un proc�s-verbal de chaque r�union du bureau qui est adress� 
aux membres du Comit� Directeur, � la F�d�ration et � la Ligue. Ce PV doit 
�tre approuv� lors de la plus proche r�union du comit� directeur.

Article 15 - Le Pr�sident
1) Le Pr�sident a la charge permanente de l'animation du comit� directeur, tant 

dans sa partie administrative que sportive.

2) Pour lui permettre d’assurer pleinement sa t�che, il dispose d’une relative 
autonomie financi�re et d�cisionnaire.

3) Les d�cisions prises par le Pr�sident en son nom propre doivent �tre 
valid�es par le plus proche bureau et ent�rin�es par le plus proche comit� 
directeur. Les d�penses financi�res engag�es sont inscrites au registre du 



7

tr�sorier et valid�es par les v�rificateurs aux comptes avant chaque 
assembl�e g�n�rale.

4) Il est l'interlocuteur privil�gi� des salari�s du Comit� D�partemental. Il 
assure les embauches, participe � la r�daction des contrats de travail et 
veille � leur application.

Article 16 - Le Secr�taire G�n�ral et le Secr�taire G�n�ral adjoint
1) Le Secr�taire G�n�ral ou son adjoint sont charg�s de la r�daction des 

proc�s-verbaux du bureau, du comit� directeur et de l'assembl�e g�n�rale.

2) Ils sont responsables des services administratifs et assurent notamment la 
correspondance, les convocations et tiennent � jour les divers registres.

3) Ils ne sont pas les responsables des salari�s du Comit� D�partemental. 
Ceux-ci sont plac�s sous la responsabilit� du Pr�sident du Comit� 
D�partemental.

Article 17 - Le Tr�sorier
1) Le Tr�sorier tient toutes les �critures relatives � la comptabilit�. Il encaisse 

les recettes et assure le recouvrement des cotisations. Il effectue les 
paiements.

2) Il �tablit le projet de budget soumis � l'assembl�e g�n�rale et ex�cute le 
budget vot�.

3) Il rend compte au comit� directeur de la situation financi�re du Comit� 
D�partemental, et pr�sente � l'assembl�e g�n�rale un rapport exposant 
cette situation.

TITRE VI - EMPLOI DES FONDS

Article 18 - Emploi des fonds
1) L'exercice financier et la saison administrative commencent le 1er avril de 

chaque ann�e pour se terminer le 31 mars de l'ann�e suivante.

2) Les pr�l�vements et retraits de fonds sup�rieurs � huit mille (8 000) euros 
sont op�r�s sous deux signatures conjointes prises parmi celles du 
pr�sident, d'un vice-pr�sident d�sign�, du secr�taire et du tr�sorier.

TITRE VII - LES COMMISSIONS

Article 19 - Constitution
1) Chaque pr�sident de commission �tablit le nombre et la liste des membres 

de sa commission en fonction des besoins propres � un fonctionnement 
efficace.

2) Le pr�sident de commission fait valider la composition de sa commission par 
le pr�sident du Comit� D�partemental.

3) Chaque commission peut �tre constitu�e de membres �lus ou non au comit� 
directeur.

Article 20 - R�unions
1) Chaque commission �tablira, en d�but de saison, un calendrier de ses dates 

de r�unions.
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2) Chaque commission doit faire un rapport de son travail lors du Comit� 
Directeur suivant.

Article 21 - Autonomie des commissions
Chaque pr�sident de commission jouit d'une autonomie concernant le 
fonctionnement de sa commission.

Article 22 - La commission de discipline
1) Les sanctions disciplinaires affectant les groupements ou individus 

constituant les membres du Comit� D�partemental sont du seul ressort de la 
commission de discipline.

2) Le pr�sident de la commission de discipline est charg�, entre autres, de la 
bonne application des d�cisions prises en Assembl�e G�n�rale et proc�de � 
la signification des sanctions aux int�ress�s.

Le pr�sent r�glement int�rieur a �t� adopt� par l'Assembl�e G�n�rale du Comit� du 
Finist�re de Basket-Ball dans sa session du 30 mai 2009.

Le Pr�sident Le Secr�taire G�n�ral
Narcisse FERRINI Jocelyne CAROFF


